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C H O R U S  P R O  

P o r t a i l  d e  d é p o s e  

d e s  f a c t u r e s    

Un portail obligatoire pour déposer les factures émises 

auprès d’une « entité publique » 
 

1- Depuis quand ? 

 
La mise en place a été progressive et au 01/01/2020 le dispositif s’applique à tous : 

Petites, moyennes ou grandes entreprise, entreprise individuelles … 

 

2- Quels clients ? 

 
Le dispositif sert à déposer les factures émises à l’attention du service public, il faut 

donc voir avec votre client (rectorat, mairie…) ce qu’il en est. 

 

3- Comment ça marche ? 
Vous devez vous connecter à l’adresse chorus-pro.gouv.fr et créer votre compte… 

Ce service est gratuit et permettra de déposer vos factures et de suivre 

l’avancement du dossier 

 

Mode d’emploi (création pour Maidais temps passé = 30 mn)  : 
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C H O R U S  P R O  

P o r t a i l  d e  d é p o s e  

d e s  f a c t u r e s    

 

      ETAPE 1  

      Donner mon adresse mail 

      Noter mon SIRET 

 

 

 

      ETAPE 2 Confirmer mes données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      ETAPE 3 Créer mon compte 
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C H O R U S  P R O  

P o r t a i l  d e  d é p o s e  

d e s  f a c t u r e s    

      ETAPE 4 Mes « espaces de travail » 

En clair ici je sélectionne ce qui va me servir dans Chorus Pro 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      ETAPE 5 Je valide la création en activant le 

lien dans le mail que je vais recevoir (on reste devant son écran et on valide 

immédiatement) 

 

 

 

 

 

 

 

C’est seulement lors de l’activation de ce lien que je vais être renvoyer à une page 

où je vais paramétrer mon mot de passe. 


